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Dépêche AEF : Les loyers des
logements Crous seront gelés en 2020,
ce qui représente une dépense
supplémentaire pour l’État de 6 M€
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"Le conseil d’administration du Cnous, sur proposition de sa

présidente, a décidé de geler le montant des loyers 2020 pour la

totalité du parc des résidences Crous, en plein accord avec le

MESRI", annonce-t-il par communiqué, le 28 novembre 2019. Ce

gel des loyers représente une dépense supplémentaire de 6 M€

pour l’État. La Fage et l’Unef saluent un "premier pas", mais jugent

la mesure "largement insuffisante" pour répondre à la

problématique de la précarité des étudiants.

Résidence universitaire Crous, à Metz. Droits réservés - DR - CPU

Le Cnous précise que ce gel des loyers s’effectue "de manière tout

à fait exceptionnelle, alors que la réglementation prévoit que soit

appliqué un indice de revalorisation des loyers".

Rappelant que "le logement constitue le principal poste de

dépenses et la difficulté majeure que peuvent rencontrer les

étudiants et leurs familles", le réseau ajoute que "l’une de [ses]

priorités réside dans la construction et la réhabilitation de

résidences". Le CA du Cnous précise également qu’il est "le

premier opérateur national de logements étudiants, avec un parc

qui compte près de 175 000 places" et que "les tarifs pratiqués par

les Crous sont d’ores et déjà extrêmement bas au regard des prix

du marché", soit en moyenne 100 euros par mois pour une

chambre Crous et entre 150 et 200 euros pour un studio de 18m²



"une fois les aides au logement déduites".

Frédérique Vidal voit dans cette annonce "une mesure concrète

pour faire baisser le coût de la vie étudiante alors que le logement

représente le premier poste de dépense pour les étudiants", écrit-

elle sur Twitter.

En visite à Amiens le 21 novembre, Emmanuel Macron avait

déclaré vouloir "relancer les choses" concernant le plan 60 000

logements, qui "n’allait pas assez vite" (lire sur AEF info). Les

Échos révèlent également le 27 novembre qu’une "convention doit

être signée dans les prochains jours entre la CPU, le Cnous et

l’USH pour accélérer la construction de logements, quels qu’ils

soient, à destination des étudiants".

Une des revendications de l’intersyndicale étudiante

Cette mesure de gel des loyers était l’une des revendications de

l’intersyndicale étudiante (lire sur AEF info) qui s’est constituée

après la tentative de suicide d’un étudiant lyonnais le 8 novembre

dernier (lire sur AEF info). Sur Twitter, la Fage considère ce gel des

loyers comme "une annonce positive mais une mesure

insuffisante". L’organisation étudiante écrit qu’elle "continuera à

plaider pour la revalorisation du montant des bourses étudiantes".

De son côté, l’Unef décrit cette mesure comme "un premier pas

face à la précarité étudiante" et assure que ses élus seront vigilants

"afin de s’assurer de son application concrète". Toutefois, comme la

Fage, l’Unef regrette une "mesure largement insuffisante pour

répondre à la précarité" et revendique "une baisse des loyers dans

les résidences Crous".
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